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La cour a été saisie d’une action indem ni taire de la commune de
Grasse, en vue d’indem niser les consé quences de l’effon dre ment, le
7 novembre 2015, de deux immeubles en raison des travaux de
construc tion de la média thèque Charles Nègre à Grasse.

1

La 6  chambre, après avoir déclaré les construc teurs respon sables du
dommage, juge que le montant du préju dice ne peut être déter miné
en l’état du dossier, et recourt, pour la première fois, à un dispositif- 
passerelle « Média tion versus Exper tise » en :

2 e

invi tant les parties à lui indi quer dans un délai de trois semaines si elles
sont dispo sées à entrer en voie de média tion pour s’accorder sur le
montant du préju dice indem nisé ;
indi quant qu’à défaut d’accord d’une des parties pour la média tion, ou en
cas d’échec de celle- ci, une exper tise aura lieu pour déter miner le
montant de ce préjudice.

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049515646?init=true&page=1&query=23MA01228&searchField=ALL&tab_selection=all
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En 2011, la commune de Grasse a entre pris la construc tion d’une
média thèque, située rue Charles‐Nègre. Pour cette réali sa tion, les
archi tectes ont été récom pensés par le prix de l’Équerre d’argent
en 2022. Malgré cette réus site archi tec tu rale, l’exécu tion des travaux
a donné lieu à d’impor tantes diffi cultés, du fait de l’effon dre ment d’un
immeuble adja cent au cours des opéra tions de construction.

1

Les opéra tions de travaux ont commencé le 12 mai 2014. Le
7 novembre 2015, au cours de la réali sa tion des travaux de gros- 
œuvre, deux immeubles situés aux n  47 et 49 de la rue Droite se
sont effondrés.

2

os

L’exper tise a permis de révéler que l’effon dre ment trou vait son
origine dans la fragi li sa tion des édifices et les vibra tions issues des
travaux exécutés entre mars 2014 et novembre 2015. D’après
l’exper tise, les causes prin ci pales de l’effon dre ment sont les
suivantes : la fragi li sa tion des édifices du fait des opéra tions de
fouille, l’enlè ve ment du parquet qui assu rait une poussée hori zon tale,
et les vibra tions issues des opéra tions de gros‐œuvre. D’une façon
géné rale, l’expert a relevé l’absence de réac ti vité et des inter ve nants,
qui ont eu connais sance du risque d’effon dre ment et n’ont pas pris les
mesures suffisantes.

3

La société Hadès était en charge de la réali sa tion des études
d’archéo logie préven tive préa lables. La commune a confié à la société
Cari Bâti ment, devenue société Fayat Bâti ment, le lot n  1 de
l’opéra tion, inti tulé « structure- clos couvert ». La maîtrise d’œuvre
était assurée par un grou pe ment dont le manda taire était la société
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Beau douin‐Husson Archi tectes, sous contrôle tech nique de la société
Apave Sudeurope.

À la suite du dépôt du rapport d’exper tise le 23 novembre 2016, la
commune de Grasse a saisi le tribunal admi nis tratif de Nice de deux
demandes tendant à la condamnation in solidum des sociétés
Beau douin‐Husson Archi tectes, Hadès, Apave Sudeu rope et Fayat
Bâti ment à lui payer la somme de 6 199 978,30 euros toutes taxes
comprises. Elle a égale ment solli cité la condam na tion de son assu reur
à lui verser une indem nité d’assu rance de même montant, dans le cas
où sa demande indem ni taire dirigée contre les construc teurs
serait rejetée.

5

Le tribunal admi nis tratif de Nice a condamné les sociétés
Beau douin‐Husson Archi tectes et Fayat Bâti ment à verser à la
commune de Grasse deux indem nités de 1 117 336 euros TTC et
869 040 euros TTC. Ce juge ment a fait l’objet de deux requêtes en
appel, présen tées par la commune de Grasse (instance n  23MA01228)
et par la société Beau douin‐Husson Archi tectes
(instance n  23MA01267). La commune conteste à titre prin cipal le
rejet par le tribunal admi nis tratif de Nice de ses conclu sions diri gées
contre certains inter ve nants et l’évalua tion du montant du préju dice
retenu par les premiers juges. La société Beau douin‐Husson
Archi tectes conteste le montant de l’indem nité fixé par les premiers
juges et le rejet de ses conclu sions d’appel en garantie dirigés contre
les sociétés Hadès, Apave Sudeu rope, Touzanne et asso ciés et
Fayat Bâtiment.

6

o

o

Sur l’inter ven tion de l’assu reur
de la société Fayat
La société SMA SA, assu reur de la société Fayat Bâti ment, présente
une demande d’inter ven tion dans les deux affaires. Toute fois,
l’assu reur d’un construc teur dont la respon sa bi lité en matière de
travaux est recher chée par le maître de l’ouvrage n’est pas rece vable à
inter venir en cette qualité devant le juge admi nis tratif saisi du litige,
dès lors que la déci sion à inter venir n’est pas suscep tible de
préju di cier ses droits. Voyez sur ce point les déci sions CE, 9 avril 1975,
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Consorts Gonnod, n  92025 et CE, 18 novembre 2011, Compa gnie
d’assu rances Axa- France-IARD, n  346257.

o

o

Vous rejet terez donc la demande d’inter ven tion volon taire de la
société SMA SA.

8

I/ Sur l’appel prin cipal de la commune
de Grasse et les appels incidents

I/ 1. Sur la fin de non- recevoir opposée par
la société Apave

La société Apave Infra struc tures et Construc tion oppose aux
demandes de la commune Grasse une fin de non- recevoir tirée de ce
que la commune aurait dirigé ses conclu sions contre la société Apave,
distincte de la société Apave Sudeu rope SAS aux droits et obli ga tions
de laquelle elle vient. Vous écar terez cette fin de non- recevoir, dès
lors qu’il ne fait pas de doute que la commune a bien entendu
engager la respon sa bi lité de la société Apave Sudeu rope SAS, qui est
nommé ment visée dans l’entête de son mémoire intro ductif
d’instance, comme dans son mémoire d’appel.

9

I/ 2. Sur l’enga ge ment de la respon sa bi lité
soli daire des constructeurs

En première instance, la commune avait solli cité l’enga ge ment de la
respon sa bi lité contrac tuelle des sociétés suivantes : SELARL
Beau douin Archi tectes (maître d’œuvre), Hadès (études d’archéo logie
préven tive), la société Apave (en charge du contrôle tech nique) et la
société Fayat bâti ments, entre prise titu laire du lot n  1 (struc ture
clos couvert).

10

o

Le tribunal admi nis tratif de Nice a rejeté les demandes de la
commune diri gées contre la société Hadès et la société Apave, au
motif que les fautes de ces deux sociétés n’étaient pas établies. Le
tribunal a égale ment rejeté la demande de condam na tion soli daire.
L’appel prin cipal de la commune de Grasse porte sur ces trois points.
La commune conteste égale ment l’évalua tion des préju dices faite par
les premiers juges.

11
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I/ 2.1 Concer nant l’enga ge ment de la respon sa bi lité
de la société Hadès

Concer nant en premier lieu l’enga ge ment de la respon sa bi lité
contrac tuelle de la société Hadès, l’appel prin cipal de la commune
nous semble fondé.

12

La faute commise par la société Hadès nous paraît soli de ment établie
par le rapport d’exper tise. En effet, l’expert a relevé à la page 53 de
son rapport que la société Hadès avait procédé à un affouille ment le
long des murs mitoyens, opéra tions qui ont entraîné une
désta bi li sa tion des fondations.

13

L’expert a ensuite relevé à la page 68 du rapport que les travaux de
décrou tage entre pris par la société Hadès sur les bâti ments du 47 et
du 49 de la rue Droite et du 1, 3, 5 et 7 de la rue Nègre avaient
entraîné une fragi li sa tion de l’édifice, et que ces opéra tions étaient au
nombre des acti vités à l’origine des vibra tions qui ont
provoqué l’effondrement.

14

La société Hadès a fait valoir en première instance qu’il s’était écoulé
huit mois entre la fin de son inter ven tion et la date de l’effon dre ment,
le 7 novembre 2015. Toute fois, l’expert a expres sé ment mentionné
dans son rapport les raisons pour lesquelles les opéra tions de fouille
et de décroû tage avaient contribué à la fragi li sa tion des édifices,
compte tenu de l’ancien neté du bâti (p. 51 du rapport). Ces analyses
ne sont pas utile ment contre dites par la société Hadès.

15

Les opéra tions du marché de fouille archéo lo gies n’ont donc pas été
réali sées dans les règles de l’art et la faute de la société Hadès est
établie. Cette faute est de nature à engager la respon sa bi lité
contrac tuelle de la société. La commune est donc fondée à contester
le juge ment sur ce point.

16

I/ 2.2 Concer nant l’enga ge ment de la respon sa bi lité
de la société Apave

Les fautes contrac tuelles commise par la société Apave, contrô leur
tech nique, nous semblent égale ment soli de ment établies par le
rapport d’exper tise. Voyez le point 7.4.1 de l’exper tise à la page 70
du rapport.
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Aux termes de l’acte d’enga ge ment du 16 mars 2012, la société Apave
était en charge d’une mission « AV » ayant pour objet la stabi lité des
avoi si nants, et d’une mission « LE » rela tive à la soli dité des exis tants.
La société Apave met en avant le fait qu’elle a produit en 2014
plusieurs avis suspendus rela tifs à la soli dité et au confor te ment en
phase travaux et qu’il y avait un diag nostic prévu par les stipu la tions
du marché de maîtrise d’œuvre. Elle fait valoir qu’elle a recom mandé
un diag nostic de charges dans le rapport de visite n  12 en date du
3 septembre 2014. Mais ses missions contrac tuelles, comme l’a relevé
l’expert, lui impo saient de signaler la néces sité d’un diag nostic des
bâti ments exis tants dès le stade de son rapport initial. L’absence de
recom man da tion initiale est fautive.

18

o

L’expert a égale ment relevé que la société Apave avait alerté de façon
insuf fi sante le maître de l’ouvrage sur la destruc tion des plan chers,
alors que les risques que cela faisait peser sur la soli dité des ouvrages
étaient manifestes.
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L’expert a par ailleurs relevé à la page p. 84 du rapport que la société
Apave aurait dû dès le départ signaler au maître de l’ouvrage les
remarques de la société Veritas SPS concer nant les vibra tions des
engins de chan tier rele vées dès le 26 juin 2015, réitérés plusieurs fois
entre juillet et septembre 2015. L’inter ven tion de la société Apave, qui
ne s’est rendue sur les lieux que le 28 septembre 2015 et n’a fourni de
recom man da tions qu’à la suite de cette visite, était donc tardive. Par
son inac tion, la société Apave a donc manqué à ses obli ga tions de
contrôle et contribué à la surve nance de l’effondrement.

20

La commune est donc fondée à soutenir que la société Apave a
commis des fautes de nature à engager sa
respon sa bi lité contractuelle.

21

I/ 2.3 Sur la respon sa bi lité du manda taire du grou ‐
pe ment de maîtrise d’œuvre

Au titre de l’appel inci dent, la société Beau douin‐Husson Archi tectes
ne conteste pas utile ment les consta tions exper tales permet tant
d’établir sa faute, à savoir le défaut de direc tion des travaux et de
surveillance, l’insuf fi sance du suivi des travaux, l’insuf fi sance des
études de diag nostic compte tenu de l’ancien neté des bâti ments, les
erreurs dans la descrip tion des ouvrages dans les lots, et l’absence de
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mise en place d’appa reillage de mesure de signaux vibra toires et de
contrôle des défor ma tions. Voyez le rapport d’exper tise p. 69. En
appel, l’essen tiel de son argu men ta tion porte sur la faute
exoné ra toire de la commune, sur laquelle nous reviendrons.

I/ 2.4 Sur la respon sa bi lité du titu laire du lot
(Fayat Bâtiments)

Au titre de l’appel inci dent, la société Fayat conteste quant à elle la
régu la rité de l’exper tise. Elle fait valoir que l’expert n’a pas convoqué
une partie en cause, mais elle n’indique pas laquelle. Son moyen n’est
donc pas assorti des préci sions utiles permet tant d’en appré cier
la portée.

23

Elle fait valoir en second lieu que l’expert n’a pas répondu à tous les
dires et à toutes les objec tions tech niques qui lui ont été adres sées.
Toute fois, l’expert a consigné l’ensemble des dires, comme le
prévoient les dispo si tions de l’article R.621‐7 du code de justice
admi nis tra tive. Les opéra tions d’exper tise n’ont donc pas eu un
carac tère irré gu lier et le moyen sera écarté.

24

Par ailleurs, la société Fayat ne conteste pas sérieu se ment les fautes
rete nues par les premiers juges pour fonder sa respon sa bi lité
contrac tuelle, notam ment les manque ments dans la réali sa tion des
études d’exécu tion. Ces fautes sont établies au regard des
consta ta tions issues du rapport d’exper tise. Voyez notam ment le
point 7.5, page 71 et suivantes du rapport 1.

25

I/ 2.5 Sur la demande de condam na tion in solidum

Le tribunal admi nis tratif de Nice a étran ge ment rejeté la demande
de condamnation in solidum présentée par la commune de Grasse en
première instance. La contes ta tion du juge ment sur ce point est un
peu ambigüe, la commune de Grasse semblant recon naître dans ses
écri tures l’absence de fonde ment de sa demande. Mais ensuite, dans
ses conclu sions finales, elle précise qu’elle solli cite la condam na tion
des inter ve nants « selon le pour cen tage de respon sa bi lité que la cour
établira, voire in solidum ». Vous devrez donc consi dérer qu’elle
main tient sa demande de condamnation in solidum et qu’elle conteste
le juge ment sur ce point.

26
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Les premiers juges ont fait valoir au point 40 du juge ment que les
fautes contrac tuelles des parti ci pants n’avaient pas concouru
égale ment au même dommage. Mais la condamnation in solidum n’est
pas condi tionnée à l’équi va lence des causes. La demande est fondée
dès lors que les personnes mises en cause ont contribué à la
réali sa tion de la tota lité du dommage.

27

Voyez sur ce point les déci sions CE, Section, 8 novembre 1968,
Compa gnie d’assu rances géné rales contre l’incendie et les
explo sions n  66378 et CE, Société Valode et Pistre et autres,
27 juin 2018, n  409608, 409657 et 409683 2.

28

o

os

En l’espèce, le dommage est l’effon dre ment de l’immeuble et il ressort
clai re ment du rapport de l’exper tise que toutes les entre prises mises
en cause ont contribué à l’entier dommage. La condam na tion
soli daire traduit le fait maté riel que chacune des parties est
respon sable de la tota lité du dommage.

29

Vous pourrez donc consi dérer que la commune est fondée à soutenir
que c’est à tort que les premiers juges ont rejeté sa demande
de condamnation in solidum et faire droit à cette demande.

30

I/ 3. Sur la faute exoné ra toire du maître de
l’ouvrage (point 34 du jugement)

Au point 34 du juge ment, au titre de la faute exoné ra toire du maître
de l’ouvrage, le tribunal admi nis tratif de Nice a retenu la vétusté des
deux bâtis de la rue Droite, l’absence de possi bi lité pour le maître
d’œuvre, la société Fayat et ses sous- traitants de procéder à une
visite complète des lieux lors de la phase d’études et en troi sième lieu
l’absence de prise de déci sion du maître de l’ouvrage au vue des
comptes‐rendus de chan tier et des rapports du contrô leur tech nique
faisant état des problèmes de fragi lité. Le tribunal admi nis tratif de
Marseille a retenu à ce titre une part de respon sa bi lité du maître de
l’ouvrage à hauteur de 15 % du montant des préjudices.

31

Au titre de l’appel prin cipal, la commune de Grasse conteste
l’exis tence d’une faute exoné ra toire. Au titre de l’appel inci dent, la
société Beau douin‐Husson Archi tectes, maître d’œuvre, et la société
Fayat, titu laire du lot, demandent à ce que le taux de respon sa bi lité
au titre de la faute exoné ra toire du maître de l’ouvrage soit majoré.

32
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La commune de Grasse nous semble fondée à contester la première
faute retenue par le tribunal admi nis tratif de Nice. L’objet du marché
était la réha bi li ta tion des lieux, et l’état de vétusté des bâti ments ne
saurait être retenu comme une faute du maître de l’ouvrage. Il en va
de même de la déci sion de ne pas détruire les bâti ments exis tants,
solu tion tech nique d’ailleurs recom mandée par l’archi tecte des
Bâti ments de France. Il appar te nait aux construc teurs de proposer
des solu tions permet tant de répondre à cette demande du maître de
l’ouvrage. Enfin, il ne peut être reproché à la commune un défaut
d’entre tien de ces bâti ments anciens.

33

La commune de Grasse nous semble égale ment fondée à contester la
deuxième faute retenue par le tribunal admi nis tratif de Nice. En effet,
rien ne permet d’établir que l’impos si bi lité initiale de visiter les lieux
serait à l’origine du sinistre. Il résulte en outre des éléments du
dossier que les lieux qui n’ont pas pu être vus dans un premier temps
ont ensuite été libérés, sans que le maître d’œuvre ou l’entre prise ne
solli citent leur visite. Le maître de l’ouvrage ne s’est jamais opposé à
une telle visite et sa faute n’est pas établie.

34

En revanche, concer nant l’absence de prise de déci sion du maître de
l’ouvrage, qui était desti na taire des alertes et des rapports sur la
soli dité de l’ouvrage et les risques d’effon dre ment, la faute est établie.
L’expert, à la page 84 de son rapport (point 5.7) a retenu un « défaut
de réac tion du maître de l’ouvrage à la récep tion des comptes- rendus
de l’Apave ». La société Fayat bâti ment soutient égale ment à juste
titre qu’au vu de ces avis et des comptes‐rendus de chan tier, le
maître de l’ouvrage a commis une faute en n’exigeant pas du maître
d’œuvre une révi sion du projet.

35

Les autres fautes invo quées par la société Beau douin‐Husson
Archi tectes et la société Fayat ne sont pas établies. Le moyen tiré du
défaut de réac tion aux alertes du bureau d’études sols ERG sur la
fragi li sa tion par les fouilles archéo lo giques manque en fait, dès lors
qu’un étaie ment a été mis en place. Le défaut d’achè ve ment des
travaux de réseaux d’eau pluviales, dont la commune était maître de
l’ouvrage, est sans lien direct avec les dommages. Il n’est pas non plus
établi que le maître de l’ouvrage aurait commis une faute dans la
défi ni tion de la nature et de l’étendue de ses besoins.

36
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Par ailleurs, la société Fayat Bâti ment et la société Beau douin‐Husson
Archi tectes ne sont pas fondées à soutenir que le maître de l’ouvrage
aurait commis une faute en n’ordon nant pas la réali sa tion des travaux
supplé men taires de confor te ment. Les devis transmis le
23 octobre 2015 par le maître d’œuvre pour procéder à de tels travaux
ont été établis tardi ve ment et aucune négli gence fautive de la
commune n’est établie.

37

Il résulte de ce qui précède que la seule faute exoné ra toire commise
par le maître de l’ouvrage nous semble être son absence de prise de
déci sion au vu des alertes rela tives à la soli dité de l’ouvrage et aux
risques d’effon dre ment. Cette faute est ratta chable à l’exer cice de ses
pouvoirs de contrôle dans la direc tion du marché. Nous vous
propo sons de retenir, comme l’a fait m’expert, une part de
respon sa bi lité de l’ordre de 6 % des dommages.

38

La commune de Grasse est donc fondée à soutenir que c’est à tort
que le tribunal admi nis tratif de Nice a retenu une faute exoné ra toire
de respon sa bi lité à hauteur de 15 % du montant du préju dice, au lieu
de la part de respon sa bi lité de 6 % proposée par l’expert.

39

I/ 4. Sur la force majeure

La commune de Grasse conteste ensuite l’exoné ra tion de 5 %,
prononcée au point 37 du juge ment attaqué au titre des inon da tions
surve nues dans les deux semaines précé dant le sinistre et de l’état de
vétusté des bâtiments.

40

L’expert n’a iden tifié aucune cause d’effon dre ment exté rieure aux
parties. Il a expli ci te ment exclu l’influence du séisme survenu à
Barce lon nette en novembre 2015 et n’a pas mentionné les inon da tions
au titre des causes de l’effon dre ment, alors même que cette
hypo thèse lui avait été soumise. Le rôle joué par les inon da tions dans
la surve nance du sinistre n’est donc pas établi. En tout état de cause,
il n’est pas démontré que ces inon da tions seraient surve nues de
manière impré vi sible et que leurs effets auraient été irré sis tibles.
L’exoné ra tion de respon sa bi lité au titre de la force majeure doit donc
être écartée.

41

La commune de Grasse est fondée à soutenir que c’est à tort que le
tribunal admi nis tratif de Nice a retenu une cause exoné ra toire de

42
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respon sa bi lité de 5 %.

I/ 5. Sur l’évalua tion du préjudice

En première instance, dans le dernier état de ses écri tures, la
commune a solli cité le verse ment d’une somme de 6 199 973,30 euros,
augmentée des frais finan ciers de 327 868,50 euros TTC. Elle conteste
en appel le quantum retenu par les premiers juges.

43

I/ 5.1 Frais de remise en état (6 199 973,30 euros)

Concer nant les frais de remise en état, la commune de Grasse
solli cite le verse ment d’une somme de 6 199 973,30 euros, nette ment
supé rieure à l’évalua tion de 3 597 752,74 euros TTC faite par l’expert.
Vous noterez que le montant du préju dice doit bien être calculé TTC,
puisqu’il corres pond à des travaux ou des pres ta tions pour lesquels la
commune doit acquitter la TVA.

44

Le chif frage de l’expert compre nait le coût des études néces saires à la
prépa ra tion de la reprise des travaux, évalué à 400 238,51 euros TTC,
le coût des travaux néces saires au confor te ment et à la reprise des
travaux, à hauteur de 3 597 752,74 euros TTC, et le coût de la
recons truc tion des immeubles situés aux 47 et 49 rue Droite, estimé à
977 827,29 euros après prise en compte d’un abat te ment de vétusté de
30 %.

45

La commune de Grasse fait valoir que le montant réel des travaux
dépasse cette évalua tion. Elle soutient plus parti cu liè re ment, sans
être utile ment contre dite sur ce point, que la réha bi li ta tion de
l’immeuble effondré l’a contrainte à engager des frais
supplé men taires au titre de l’obli ga tion de mise aux normes
para sis miques, mise aux normes non requise dans l’état anté rieur
du projet.

46

Le tableau produit au dossier par la commune de Grasse pour justi fier
sa demande fait état des écarts entre l’évalua tion initiale de l’expert et
les dépenses réel le ment enga gées pour la remise en état. Ce tableau
comporte des réfé rences précises à des avenants, des notes
d’hono raires, et des factures, qui sont produites au dossier.
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Les parties adverses font toute fois valoir que certaines pres ta tions
dont la commune réclame le paie ment ne sont pas la consé quence du
sinistre, ou qu’elles corres pondent à des dépenses qui auraient en
tout état de cause été enga gées pour l’exécu tion des travaux prévus
dans le cadre du projet initial.

48

Il est impos sible, en l’état de l’instruc tion, de véri fier le bien fondé du
quantum réclamé par la commune de Grasse. Il y a donc lieu selon
nous de pres crire une exper tise complé men taire pour évaluer, au
regard des travaux de reprise effec ti ve ment réalisés par la commune,
les coûts qu’elle a effec ti ve ment supportés en lien direct avec
le sinistre.

49

I/ 5.2 Frais finan ciers (327 868,50 euros)

La commune solli cite l’indem ni sa tion de ses frais finan ciers à hauteur
de 327 868,50 euros toutes taxes comprises.

50

Vous rejet terez cette demande, la commune ne justi fiant pas de la
réalité de l’emprunt auquel se ratta che rait les inté rêts qu’elle expose.
Par ailleurs, à supposer qu’un tel emprunt ait bien été sous crit pour
finan cier les travaux de remise en état, les inté rêts légaux qui peuvent
être versés au maître de l’ouvrage à raison de la condam na tion
prononcée sont réputés couvrir le coût des emprunts éven tuels
contractés pour réaliser les travaux.

51

II/ Sur les appels en garantie

Les parties inti mées présentent des conclu sions d’appels en garantie,
pour la plupart croisées.

52

La répar ti tion de la charge finale de la condam na tion entre ces
sociétés à raison de leur fautes respec tives doit être calculée après
prise en compte de la part de 6 % laissée à la charge de la commune.
Les parts de respon sa bi lité établies par le rapport d’exper tise ne nous
semblent pas utile ment contes tées. Elles portent toute fois sur le
montant global du préju dice et devront donc être recal cu lées après
extrac tion de la part de 6 % laissée à la charge du maître de l’ouvrage
au titre de la faute exonératoire.
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II/ 1 Sur les appels en garantie de la
société Apave

La société Apave a demandé en première instance à être couverte en
garantie des condam na tions qui pour rait être pronon cées à son
encontre par dix autres inter ve nants. Elle a repris, à l’appui de son
argu men ta tion, les conclu sions du rapport d’expertise.

54

Dans le cadre d’un litige né de l’exécu tion de travaux publics, le
titu laire d’un marché de travaux peut recher cher la respon sa bi lité
quasi- délictuelle des autres parti ci pants à l’opéra tion de
construc tion, lorsqu’il n’est lié à eux par aucun contrat, notam ment le
sous‐trai tant d’un autre construc teur (CE, 24 juillet 1981, Société
géné rale d’entre prise, n  13519 ; CE, 26 mai 1982, Ville de
Chamonix, n  16488, CE, 11 octobre 2021, Société coopé ra tive
métro po li taine d’entre prise géné rale, n  438872).

55

o

o

o

La juri dic tion admi nis tra tive est compé tente pour connaître d’un tel
litige (TC, 24 novembre 1997, Société de Castro n  03060 et TC,
2 juin 2018, Sous crip teurs des Lloyds de Londres c/ commune de
Dain ville, n  3621). Vous écar terez donc l’excep tion d’incom pé tence
soulevée par la société Sogefon à l’encontre de l’appel en garantie
dirigé contre elle par la société Apave.

56

o

o

Par ailleurs, la respon sa bi lité des personnes appe lées en garantie ne
peut être engagée qu’à hauteur de leurs fautes propres respec tives.
La société Apave n’est donc pas fondée à solli citer la condamnation
in solidum de l’ensemble des dix sociétés qu’elle appelle en garantie.
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L’expert a proposé le partage de respon sa bi lité suivant : outre les 6 %
laissés à la charge de la commune de Grasse au titre de la faute
exoné ra toire, l’expert a conclu à un taux de respon sa bi lité de 20 %
pour la société Fayat (titu laire du lot n°1), 35 % pour la SARL CBC,
sous- traitante de la société Fayat, 5 % pour la société Sogefon,
égale ment sous- traitante de la société Fayat, 10 % pour la société
Beaudouin- Husson Archi tectes (archi tecte maître d’œuvre), 5 % pour
la société C & E Ingé nierie Bureau d’études struc tures (grou pe ment
de maîtrise d’œuvre), 5 % pour la société Touzanne & Asso ciés
(grou pe ment de maîtrise d’œuvre), 10 % pour la société Apave
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007683713?init=true&page=1&query=13519&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007672734?init=true&page=1&query=16488&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044190309?init=true&page=1&query=438872&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007606192?init=true&page=1&query=03060&searchField=ALL&tab_selection=all
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Infra struc tures et Construc tion France (contrô leur tech nique) et 4 %
pour la société Hadès (marché de fouilles).

Concer nant les fautes respec tives des dix sociétés mises en cause par
la société Apave, les consta ta tions du rapport d’exper tise ne sont pas
utile ment contes tées par les parties mises en cause. Nous avons déjà
abor dées les fautes de la société Beau douin‐Husson Archi tectes et de
la société Fayat.

59

Les fautes des autres membres du grou pe ment de maîtrise d’œuvre,
la société C & E Ingé nierie Bureau d’études struc ture et société
Touzanne & Asso ciés sont égale ment établies par le rapport
d’exper tise. Pour la société Touzanne & Asso ciés, l’expert a relevé
l’insuf fi sance du cahier des clauses tech niques parti cu lières du
lot n  1. La société C & E Ingé nierie Bureau d’études struc ture, en
charge des études de struc ture, a commis une faute de ne réali sant
pas un diag nostic suffi sant des lieux. Compte tenu de ces fautes, il y a
lieu de retenir les taux de respon sa bi lité fixés par l’expert.

60

o

Concer nant les sous- traitants de la société Fayat, les sociétés CBC en
charge des opéra tions de terras se ment et de démo li tion et Sogefon,
qui a effectué les travaux de fonda tion spéciales, les fautes résul tant
de leur rôle dans la désta bi li sa tion des édifices par le phéno mène de
vibra tions est établi par le rapport d’exper tise (p. 68 et 83 du rapport).
Il y a lieu de retenir les taux de respon sa bi lité fixés par l’expert à
hauteur de 35 % pour CBC et 5 % pour Sogefon.

61

Au regard de la faute commis par la société Hadès, nous vous
propo sons égale ment de retenir le taux de 4 % fixé par l’expert.

62

Il en résulte que la société Apave est fondée à demander être
couverte en garantie par les 10 sociétés mention nées pour les
sommes qui pour raient lui être récla mées, à raison des parts de
respon sa bi lité fixées par le rapport d’exper tise et qui viennent
d’être mentionnées.

63

II/ 2 Sur les conclu sions d’appel en garantie
de la société Fayat

Pour les motifs invo qués précé dem ment, la société Fayat Bâti ment
n’est pas fondée à solli citer la condamnation in solidum de l’ensemble
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des sociétés qu’elle appelle en garantie.

Au regard des éléments établis notam ment par le rapport d’exper tise,
la société Fayat Bâti ment devra être relevée et garantie des
condam na tions mises à sa charge en prin cipal, acces soires et frais
par la société Beau douin‐Husson Archi tectes, par la société Apave et
par la société Hadès, respon sables respec ti ve ment de 10 %, 10 % et
4 % du montant du préju dice, à raison de ces parts de responsabilité.
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II/ 2.1 Sur les conclu sions d’appel en
garantie de la société Beau ‐
douin‐Husson Architectes

Dans ses conclu sions prin ci pales présen tées dans
l’instance n  23MA01267, la société Beau douin‐Husson Archi tectes
demande à être couverte en garantie par la société Hadès,
respon sable de 4 % du sinistre, par la société Apave respon sable pour
10 %, et par la société Touzanne et asso ciés et par la société Fayat
Bâti ment respon sable selon elle à hauteur de 80 % des dommages.

66

o

Au regard des éléments du rapport d’exper tise, la société
Beau douin‐Husson Archi tectes est seule ment fondée à demander à
être couverte en garantie des condam na tions mises à sa charge par
les sociétés Hadès, Apave et Fayat Bâti ment, respon sables
respec ti ve ment de 4 %, de 10 % et 20 % du montant des dommages, à
raison de cette répartition.
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Les conclu sions d’appel en garantie diri gées contre un autre membre
du grou pe ment de maîtrise d’œuvre relèvent de votre compé tence,
dès lors que le contrat de droit privé répar tis sant les tâches entre les
membres du grou pe ment ne pose pas de diffi culté (TC, 9 février 2015,
Société Ace Euro pean Group Limited c/ M. Targe et autres, n  3983).
En l’espèce, vous n’avez pas d’infor ma tion sur cette conven tion de
répar ti tion, mais vous pourrez toute fois consi dérer que la répa ra tion
des tâches était claire, puisque la société Touzanne & Asso ciés était
chargée d’établir le cahier des clauses tech niques parti cu lières du
lot n  1. La faute commise par cette société est établie par le rapport
d’exper tise, et la société Beaudouin- Husson Archi tectes est fondée à
l’appeler en garantie pour la couvrir des sommes qui pour raient lui
être récla mées, à raison d’un taux de respon sa bi lité de 5 %.

68

o

o
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II/ 2.2 Sur l’appel en garantie de la
société Sogefon

La société Sogefon avait présenté en première instance des
conclu sions d’appel en garantie. Mais elle n’a pas été condamnée à
indem niser la commune et elle n’a été condamnée que dans la mesure
des fautes qu’elle a elle- même commise. Elle n’est donc pas fondée à
appeler en garantie d’autres parties pour ses fautes propres.

69

Par ces motifs, nous concluons :70

Au rejet de la demande d’inter ven tion de la société SMA SA.

Au rejet des conclu sions d’appel de la commune de Grasse rela tives à
l’indem ni sa tion de ses frais financiers.

À ce que les sociétés Fayat Bâti ment, Beaudouin- Husson Archi tectes,
Hadès et Apave Infra struc tures et Construc tion soient
décla rées responsables in solidum du préju dice corres pon dant aux
frais de remise en état supportés par la commune de Grasse en
consé quence du sinistre inter venu le 7 novembre 2015.

À ce que la respon sa bi lité dans la surve nance de ce dommage soit
répartie, dans la limite des appels en garantie des diffé rentes parties,
entre les sociétés Fayat Bâti ment, CBC, Sogefon, Beaudouin- Husson
Archi tecte, C&E Ingé nierie Bureau d’études struc tures, Touzanne &
Asso ciés, Apave Infra struc tures et Construc tion et Hadès à hauteur,
respec ti ve ment, de 20 %, 35 %, 5 %, 10 %, 5 %, 5 %, 10 % et 4 % du
montant des dommages, 6 % du montant des dommages restant la
charge de la commune de Grasse.

Au rejet du surplus des conclu sions d’appel en garantie présen tées
par les parties.

À ce qu’il soit ordonné avant dire droit une exper tise complé men taire
en vue d’évaluer le montant du préju dice effec ti ve ment subi par la
commune de Grasse.
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NOTES

1  Les fautes sont liées à la réali sa tion des études d’exécu tion, carac tère
tardif de la mise à jour des plans de réha bi li ta tion par le sous- traitant BET
EDS. Les travaux ont continué à se dérouler sans appro ba tion du bureau de
contrôle sur les études d’exécu tion (p. 72), défaut d’exécu tion sur la
réali sa tion de devis géotech niques portant sur les assises des mitoyens pour
les immeubles de la rue Droite (p. 75), défaut d’étude de diag nostic pour des
travaux sur du bâti ancien.

2  La condam na tion soli daire « peut être prononcée à l’encontre des
personnes respon sables d’un même dommage » et qu’elle « n’est possible
que lorsque chacune des fautes invo quées a concouru à la réali sa tion de la
tota lité du dommage »
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